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RAPPORT D'ESSAI N° SB-06-061 
Caractérisation du comportement d’un matériau de 

construction face à une contamination fongique 

Ce rapport d'essais atteste des caractéristiques de l'objet
soumis aux essais mais ne préjuge pas des caractéristiques 
de produits similaires. Il ne constitue donc pas une 
certification au sens de l'article L 115-27 du code de la 
consommation et de la loi du 3 juin 1994. 

La reproduction de ce rapport d'essais n'est autorisée que 
sous sa forme intégrale. 

Il comporte 6 pages. 

 
A LA DEMANDE DE IMERYS TC 

1 rue des Vergers  
69579 LIMONEST Cedex  

.
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OBJET :  

Caractérisation du comportement d’un matériau de construction face à une contamination fongique. 

TEXTE DE REFERENCE : 

Le protocole d’évaluation utilisé est conforme aux exigences des normes d’essais : 

- NF EN ISO 846 : Evaluation de l’action des micro-organismes (AFNOR, août 1997, indice de 

classement TSI-022). 

- NF V 18-112 : Détermination de la teneur en ergostérol (AFNOR, août 1991) 

OBJET SOUMIS A L'ESSAI :  

Description  : Elément de cloison CARROBRIC (Réf. CSTB-0610007) 

Date de réception : 9 Octobre 2006 

Origine : Société IMERYS TC 

Durée de l'essai  : Du 16/11/2006 au 20/12/2006 

Fait à Marne-la-Vallée, le 20 Décembre 2006 

Le Responsable du Pôle, 
"Microbiologie" 

Enric ROBINE 

L'ingénieur,  
Responsable de l’essai 

Sébastien RITOUX 

La Technicienne, 
Responsable de l’Essai 

Isabelle LACAZE 

 

 
 
 
Nota :  

1 - Le caractère significatif des essais présentés dans ce rapport est subordonné : 
- à la représentativité des échantillons fournis au CSTB par rapport à leur mode de production, 
- à l'homogénéité de leur production. 

2 - Concernant les produits de construction contenant des substances biocides intentionnellement 
ajoutées au produit par son fabricant : l’essai réalisé ne préjuge en aucune façon de la toxicité de ces 
substances et de leur relarguage potentiel dans l’environnement. Le CSTB décline toute 
responsabilité quant aux substances biocides employées, notamment en matière de conformité aux 
exigences de la réglementation Française et Européenne. Cette responsabilité relève de la 
responsabilité du fabricant du produit testé. 
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OBJET DES ESSAIS  

La société IMERYS TC a passé commande, le 14 Novembre 2006 (Réf. Bon de commande ED613-06-
0113), d’un essai d’évaluation de l’action des moisissures sur un produit de construction. 

CONDITIONS D’ESSAIS 

Préparation des éprouvettes 
Un échantillon du matériau à testé a été réceptionné au CSTB le 9 octobre 2006. 
Le matériau a été découpé en éprouvettes de 20 mm par 20 mm. 
Une bande de mortier a été appliquée à la surface des éprouvettes. 
 

Conditionnement des éprouvettes testées 
Trois lots différents ont été préparés : 
�  Lot P  : 6 éprouvettes décontaminées propres, 
�  Lot E  : 6 éprouvettes décontaminées puis encrassées dans les conditions d’essai avec une solution 

nutritive contenant Carbone et Azote directement assimilable par le microorganisme. La solution 
nutritive utilisée contient du glucose à 31,5 g/l, du nitrate d’ammonium à 74,3 g/l et une base 
minérale minimum. 

�  Lot témoin de stérilité : 12 éprouvettes décontaminées : 6 propres et 6 encrassées dans les 
conditions de l’essai. 

 
 

MODALITE D ’ESSAIS DES EPROUVETTES TESTEES 

L’essai consiste à exposer des éprouvettes à l’action de souches fongiques sur une durée spécifiée et 
dans des conditions de température et d’humidité maîtrisées. 

À la fin de l’exposition, les éprouvettes font l’objet d’une estimation macroscopique, microscopique et 
biochimique, de la croissance fongique. L’interprétation des résultats de croissance est formulée en 
comparant les informations des méthodes A et B. 

 

Méthode A : Essai de croissance 
Des éprouvettes propres sont exposées à un aérosol contrôlé de moisissures. Si les éprouvettes ne 
contiennent aucune substance nutritive constitutive, les moisissures ne développent pas de mycélium et 
il n’y a pas de biodétérioration du support. Cette méthode est appropriée à caractériser la propriété 
d’inertie des produits de construction face à toute attaque fongique en l’absence de toute autre matière 
organique. 
 

Méthode B : Détermination de l’effet Fongistatique 
Les éprouvettes, encrassées dans les conditions de l’essai avec des éléments nutritifs, sont exposées à 
un aérosol contrôlé de moisissures. Même si le matériau ne contient aucune substance nutritive, les 
champignons peuvent se développer sur les éprouvettes encrassées. 

Toute inhibition de la croissance sur le support, ainsi encrassé, met en évidence la propriété 
fongistatique "naturelle" du produit ou due à la présence d’un traitement fongicide. 
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APPAREILLAGE EMPLOYE  
�  Montage d’aérobiocontamination : simule la contamination des surfaces par un aérosol fongique 

contrôlable et reproductible (Système validé par le CSTB). 
�  Incubateur :  destiné au conditionnement et à l’incubation des éprouvettes à la température de 

25 °C avec une humidité proche de 98 % pendant tout e la durée de l’essai. 
�  Microscope à fond clair et loupe binoculaire couplé  à un système d’analyse d’images :  

estimation de la croissance fongique par observation des éprouvettes. 
�  Bain ultrasons : Destiné à l’extraction des molécules fongiques des produits de construction. 
�  Chromatographie liquide haute performance  destinée au dosage de la biomasse fongique totale 

développée sur le produit (Ergostérol). 
 
 

MOISISSURES EMPLOYEES 
Les souches fongiques  sélectionnées pour ces essais sont des souches couramment identifiées dans 
les environnements intérieurs. Elles proviennent de la collection de l’Institut d’Hygiène et 
d’Epidémiologie de Mycologie de Bruxelles IHEM : 

 Souches   Références 
 Penicillium brevicompactum IHEM 04891 
 Cladosporium sphaerospermum IHEM 03169 
 Aspergillus niger  IHEM 05077 
 
 
Les souches sont conservées dans de l’eau distillée au réfrigérateur. Une subculture favorisant la 
sporulation est réalisée sur gélose Sabouraud avant chaque utilisation. La culture finale est obtenue 
après 7 jours à 25 °C sur gélose avoine. 
 

Milieu Sabouraud Milieu Avoine 

�  Peptone Chapoteaut 10 g/l 
�  Glucose massé  20 g/l 
�  Agar   15 g/l 
�  Eau distillée 
�  PH final : 6 ± 0.2 

�  Avoine    60 g/l 
�  Agar    12.5 g/l 
�  Eau distillée 

 
 

CONTAMINATION DES MATERIAUX  
Une méthodologie originale pour simuler la contamination de différents supports par un aérosol 
fongique a été élaborée et mise au point au CSTB. Cette technique permet une aérobiocontamination 
stable et contrôlable des surfaces. L'aérosol viable obtenu à partir d’une culture fongique est de type 
mono dispersé et non aggloméré. 
 

DETERMINATION DU TEMPS DE SPORULATION  
Tous les échantillons sont placés en ambiance humide (température 25 °C, humidité relative de 98 %) à 
l’obscurité. Le développement d’une éventuelle contamination fongique sur les éprouvettes est suivi 
pendant 28 jours. Des observations, permettant de notifier le temps de sporulation, sont réalisées à 
l’aide d’une loupe binoculaire et d’un microscope à fond clair ; les deux systèmes étant couplé à un 
système d’analyse d’images. Elles permettent ainsi de préciser le temps de sporulation des différentes 
souches sur le matériau. 
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QUANTIFICATION DE LA BIOMASSE FONGIQUE  
La quantification fongique est rendue possible grâce au dosage d’un traceur biochimique. La présence 
d’une provitamine D2, l’ester d’ergostérol,  contenue dans la membrane cellulaire des hyphes et des 
conidies fongiques, témoigne du niveau de contamination des produits de construction. Grâce a son 
spectre caractéristique dans l’UV, l’ergostérol est dosé par chromatographie en phase liquide (HPLC). 
 

EXPRESSION DES RESULTATS  

Une analyse comparative des résultats de la méthode A et B permet de caractériser le comportement 
du produit testé face à une contamination fongique et de le classer dans l’une des trois catégories 
présentées dans le Tableau I : 
 

Classification Résultats 

F+ 
Absence de croissance fongique sur les éprouvettes propres et 
encrassées dans les conditions d’essai. 
�  Le produit testé présente une propriété fongistatique  

F 

Absence de croissance fongique sur les éprouvettes propres et présence 
sur les éprouvettes encrassées dans les conditions d’essai. 
�  Le produit testé présente une propriété d’inertie  vis-à-vis de la 
croissance fongique 

F- 

Présence de croissance fongique sur les éprouvettes propres et 
encrassées dans les conditions d’essais. 
Le matériau contient des substances nutritives permettant le 
développement des moisissures. 
�  Le produit testé présente une propriété de vulnérabilité vis-à-vis de 
la croissance fongique 
Dans cette catégorie, un découpage de la classe est réalisé en fonction 
de la valeur de biocontamination de l’éprouvette ([ergostérol] ng/g de 
produit): 
 
F- (1): Faible vulnérabilité : La valeur de biomasse sur le produit propre 
est plus de 10 fois inférieure à celle du même produit encrassé. 
(Ratio Encrassé/Propre supérieur ou égal à 10) 
 
F- (2) : Vulnérabilité moyenne : La valeur de biomasse sur le produit 
propre est jusqu'à 10 fois inférieure à celle du même produit encrassé. 
(Ratio Encrassé/Propre compris entre 1 et 10) 
 
F- (3) Forte vulnérabilité : La valeur de biomasse sur le produit propre est 
supérieure ou égale à celle du même produit encrassé. 
(Ratio Encrassé/Propre inférieur ou égal à 1) 
 

Tableau 1 : Classification des produits selon leur comportement face à une contamination fongique 
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RESULTATS DE L ’ESSAI 
Dans les conditions d’essai, les trois souches fongiques testées se développent sur les éprouvettes 
encrassées.  

Les mesures de biomasse fongique (ergostérol) réalisées au terme de l’essai sur les éprouvettes 
propres et encrassées indiquent une propriété d’inertie du produit testé (F) vis-à-vis de la croissance 
fongique. 

La synthèse des résultats est présentée dans le Tableau II : 
 

Lot Propre  Lot Encrassé  Souche 
Fongique  Croissance 

visible.  
µg d’ergostérol par 

g de produit  
Croissance 

visible  
µg d’ergostérol par g 

de produit  
Aspergillus niger 
 NON Absence OUI 0,18 ± 0,03 

Penicillium 
brevicompactum 

NON Absence  OUI 0,04  ± 0,01 

Cladosporium 
sphaerospermum 

NON Absence OUI < 0,02* 

Tableau II : Résultats observés sur les matériaux p ropres et encrassés 

*Limite de quantification 
�
�
Le Tableau III illustre la croissance fongique observée sur les produits. 

Eprouvette Témoin Eprouvette Propre Eprouvette Encrassée 

� � �

Tableau III : Photographies après incubation des ép rouvettes (témoin, propre, et encrassée), contaminé es 
par la souche d’Aspergillus niger (IHEM 05077). 

�
Le matériau de construction  testé est considéré, au sens de l’essai, comme inerte  vis-à-vis de la 
contamination fongique.  

FIN DE RAPPORT 
�
�


